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3mo annee. N° 4. Avril 1895.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES PREMIERS JOURS DE L'EXP£D!TION DU VALAIS EN 1798.

(Suite et flu).

« Quoique restreinte a un temps evidemment trop
court, dit Bergier, et congue dans des termes un
peu differents de ceux que j'eusse employes, le
Gonseil. par egard pour le Resident de France,
adopta cette reponse telle qu'elle est comme
ultimatum.

» L'ayantmiseau net.je flsalors appeler le nomme
Joseph de Riedmatten, depute des Haut-Valaisans,
auquel je remis cet ultimatum, apres lui en avoir
fait la lecture prealable ; je lui annoncai que son
escorte etant prete, il pouvait repartir pour remplir
sa mission en la portant comme reponse aux
dixains, ses constituants. Mais ä notre tres grande
suprise, ce deputd refusa

1° De s'en charger ;

2° De retourner ä son armee ;

3° De conserver plus longtemps sa qualite de

depute, declarant que dors et dejä il s'en depouillait
absolument.

» Je refusai d'adherer a sa demande, fonde sur ce

que s'etant rendu a mon quartier-general sous ma
garantie et sur ma parole de respecter sa personne
en tant que depute, sa plus longue permanence
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pourrait donner lieu ädes interpretations contraires
ä mon honneur et ä la lovaute helvetique dont je
faisais profession, puisqu'on pourrait le supposer
en etat d'arrestation, tandis que je le declarais
completement libre, qu'ainsi il devait repartir et

remplir sa mission.
»II insista vivement dans son refus, m'offrant alors

de me donner pour ma decharge et par ecrit une
declaration formelle et motivee sous sa signature
de son refus, auquel je pourrais donner toute la
publicite que je croirais necessaire. II la congut
dans la teneur suivante :

« Moi, sous-signe, declare par celle-ci qu'ayant
ete malgre moi dans l'armee des rebelles du Yalais
oriental, j'ai cherchd tous les movens possibles
pour m'evader d'elle n'ayant point trouve d'occa-
sion plus favorable que quand le citoyen Joseph
Courten donna le choix aux dixains d'envover des

deputes aupres du citoyen general Bergier, en
assurant par la voix du Pere Sigismond, capucin,
que si un citoyen valaisan venait trouver le dit
general, il le recevrait comme frere et que rien ne
lui arriverait, moyennant un passe-port signe par
le dit commandant des troupes valaisannes.

» Je me suis transporte avec une grande joie au
quartier-general de la Verrifere, oü j'äi remis la
demande du citoyen Joseph Courten, sur laquelle
le citoyen general Bergier repondit tres gracieuse-
ment, et apres l'avoir renvoyee par un autre depute
je priai le citoyen general Bergier de me laisser
chez lui, ce qu'il m'a genereusement accorde. La
reponse du citoyen Joseph Courten n'ayant plus ete
adressee ä moi, je me declare libre et je refuse
d'etre le depute des rebelles, et non seulement j'ai
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desapprouve en pleine assemblee leur conduite
affreuse, mais assure n'avoir jamais rien trame
pour effectuer la presente rebellion.

» Pour foy, ä Bex, ce 13 mai 1798.
» Alphonse Riedmatten. »

»J'expediai pourlorsl'ultimatum auxpostes avarices

de l'ennemi par deux dragons qui, ayant dejä
trouvetous leurs avant-postes evacues, suivantleurs
engagements, le consignerent au president de la
commune de Riddes, qui le fit repartir de suite
pour Sion.

»Deja dans l'apres-midi, j'avaisete extrfemement
surpris que le bataillon Blancheney tut reste ä

Bex malgre l'ordre que je lui avais envoye, apres
l'affaire de la veille, de s'avancer incessamment
pour reparer la perte des postes de l'Entremont. Ce

retard etait resulte d'un contre-ordre donne ä mon
insu parle Resident de France, lequel n'ignoraitpas
toutefois l'embarras dans lequel je me trouvais ä

Martigny.
»Je revoquai ce contre-ordre et fispartir cebatail-

lon pour Martigny une heure avant jour.
» Pendant la nuit (du 13 au 14), je repus une lettre

du Prefet national du Leman.
« Je dois vous prevenir, disait-il, que vous etes

desservi aupres du Resident et qu'on lui dit que
vous n'avez pas la confiance des troupes. Quant a
moi, persuade par le peu que j'ai eu occasion de
voir de vos talents militaires, que vous meritez,
cette confiance, je vous invite ä ne rien negliger
pour la gagner.»1

1 Lettre du Prefet national du Leman ä Bergier, Lausanne, 13 mai
1798.
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Le Prefet clu Leman etait en communaute d'idees
avec le Directoire helvetique ä l'egard du chef de

l'expedition du Valais. Le 14 mai, en effet, lorsque
le gouvernement connut la conduite de Mangourit,
il fit, eerire a Henri Polier « qu'il ne devait pas
regarder Bergier comme juge par le Resident.» 1

On voit dejä quel role jouait le representant'du
Directoire francais dans un pays repute ami et

auquel il etait venu apporter au nom de la grande
nation « la liberte, la paix et le bonheur. »

2

II faisait envoyer aux « rebelles » un ultimatum
presque impossible ä executer, il entravait par tous
les moyens la reconciliation, il se mettait en
opposition avec les representants officiels de la Repu-
blique helvetique, il poussait les officiers a la deso-
beissance a l'egard du general, il mettait celui-ci
dans l'impossibilite de remplir son devoir et le
faisait accuser ensuite d'imperitie et d'incapacite.

Le Yalais devait sans doute subir le sort de Berne,
de Schwytz et de tant d'autres contrees, il devait
etre envahi a main armee et servir de theatre ä de

nouveaux actes de vengeance et de cupidite. II
'fallait pour cela briser les obstacles qui s'oppo-
saient a l'execution de cette politique ; il ne fallait
pas avoir a ses cötes un homme loyal comme
Bergier, ni un magistrat integre comme le Prefet du
Leman. Mangourit voulait rentrer ä Sion en vain-
queur, a cote d'officiers francais. II voulait etre un
digne emule des generaux Brune et Schauenbourg,
et des commissaires Mengaud, Lecarlier et Rapinat.

1 Ades de I'Helvetique I, 1042 1043.
2 Proclamation clo Mangourit au dixain de Barogne.
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VII

Ecoutons maintenant encore Bergier et voyons
jusqu'au bout quelle fut la conduite de Mangourit.

« Environ lesonze heures du soir, dit-il, je m'aper-
qus que dejä on cherchait ä jeter du louche sur la
conduite des Haut-Valaisans, qu'on accusait alors
de manquer aux conditions de la trdve. Le Resident

entrant dans ma chambre me dit qu'il avait
des avis certains que pendant nos parlementages
l'ennemi en avait profite pour faire filer une forte
colonne par les hauteurs au-dessus de Folataires,
pour venir tomber sur le coteau d'Outre-Rhöne et
nous prendre sur nos derrieres. Quelque incroyable
ou exageree que me parüt cette nouvelle. puisque
j'y avais pourvu, (ce que sans doute le Resident igno-
rait). par l'envoi du bataillon de chasseurs pour
garder ces postes avec un corps de cent Valaisans,
desquels je ne recevais aucun avis officiel, j'expe-
diai incontinent un courrier a St-Maurice avec
l'ordre au commandant francais qui s'y trouvait
av®c le reste de son bataillon d'environ trois cents
hommes, d'en partir ä l'instant pour aller bivoua-
quer le reste de la nuit sur les avenues d'Outre,-
Rhöne et verifier le fait. Moi-meme, je fus le recon-
naitre ä la pointe du jour, et tons ces bruits, comme
je l'avais prevu, se trouverent denuesde tout fonde-
ment, puisque les Allemands, accuses ä tort,
avaient strictement rempli tous leurs engagements
de la veille.

• »Au matin du 14 mai, informe que le Resident de
France avait fait arreter pendant la nuit ct traduire
ä Chillon le nomme Alphonse Riedmatten, je me
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transportai chez lui et protestai contre cet arret,
vu que le dit Riedmatten lie s'etait rendu ä Bex
que sous la sauvegarde de la Chambre administrative

du canton du Valais et sous la mienne, que
consequemment sa personne devait etre envisagee
comme sacree, concluant ä ce qu'il füt remis en
liberte.

» Le Resident insista, se fondant sur ce que la

sauvegarde et la parole qui lui avaient ete donnees
ne concernaient point sa personne, mais sa qualite
de depute, que cette garantie lui avait ete exacte-
ment maintenue tant qu'il avait ete revetu de ce
caractere mais que s'en etant volontairement
depouille lui-meme,il ne pouvait plus etre envisage
que comme un simple particulier et comme tel
detenu en otage.

» Je demandai alors au Resident qu'il me donnat
cette explication par ecrit sous sa signature, afin
de pouvoirau besoin m'en servir pour ma decharge
comme il me conviendrait. II me donna en effet
cette declaration.

» Je re<jus ensuite du Prefet national du canton
Leman l'ordre de mon rappel de l'armee. Le voici:

« Lausanne, le 13 mai 1798.

» Un courrier que je recois dans ce moment me
demontre evidemment que les Francais veulent
commander l'expedition du Valais, et comme il
importe infiniment ä l'honneur de l'Helvetie que
vous ne soyez pas expose ä 6tre commande par un
grade inferieur, je vous ordonne, en ma qualite de

representant du Pouvoir Executif, de quitter l'armee
et de venir ici sans retard ; votre personne y est
d'ailleurs necessaire pour achever l'organisation
des bataillons qui po'urront etre requis, attendu que



- 103 —

le rassemblement de celui de Blancheney s'est fait
trbs imparfaitement et a demontre que cet ouvrage
n'a pas regu sa perfection.

« Remettez provisoirement le commandement
a celui qui vous suit.

» H. Polier. »
1

» Alors, dit Bergier, je repartis aussitötpour Mar-
tigny, afin de donner ä mon suivant le commandement,

la caisse militaire et les autres instructions
relatives au contingent de troupes du canton
Leman.

k Je trouvaile bataillon Blancheney (fort d'environ
500 hommes) dejä arrive ä Martigny suivant mes
ordres. Je fis alors avancer differents corps de

patrouilles en avant pour reconnaitre Fennemi,
mais il fut impossible de le decouvrir, puisqu'il
avait rempli avec toute la loyaute helvetique et la
bonne foi militaire ses engagements de la veille en
evacuant, comme il s'y etait engage, tous ses postes
forts, que je fis aussitöt occuper. II etait quatre
heures du soir lorsque tous ces rapports me par-
vinrent. Je remis alors le commandement au
citoyen Desaillaux, et remontant a cheval, je repartis

incontinent, emportant, j'ose m'en flatter, le
regret de mes troupes.

» A sept heures du soir, arrivO a Bex, je vis le
Resident et lui annongai mon depart pour
Lausanne ; il en parut fache, me sollicita de rester ä

l'armee. Je m'y refusai. II insista, m'assurant que
mon rappel n'etait qu'une equivoque; qu'il en
oonnaissait les causes ; qu'il prenait tout sur lui et

1 Lettre de TT. Polier ä Bergier.
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allait expedier ä cet effet un courrier au Prefet du
Leman. Ma reponse fut une negative.

» Peu de moments apres arriva le general Lorge,
auquel je remis le commandement en chef, avec
les details necessaires et les renseignements' sur
Fennemi, les positions reciproques et les demarches
entamees jusqu'alors.

» Enfln, au moment de mon depart, le Resident
vint encore vers moi me solliciter de rester et me
dire que dejä il avait expedie un courrier ä

Lausanne pour annoncer au Prefet ma permanence ;

qu'il se chargeait de tout, que je devais absolument
rester. Je lui objectai pour la troisieme fois que,
simple militaire, j'etais par mon etat habitue ä

executer passivement tous les ordres des autorites
constitutes desquelles je dependais, sans chercher
ä en penetrer les buts et les motifs ; que mon ordre
de rappel etant formel, je ne pouvais y deroger
sous aucun pretexte ; qu'ainsi je partais, toujours
prtt ä revenir sur mes pas avec la mtme promptitude

si les autorites m'en donnaient l'ordre, ainsi
qu'il paraissait le supposer ; que par ma diligence,
ce retard ne serait jamais bien long.

» Je partis done ä neuf heures du soir, et, arrive le
lendemain matin, 15 mai, a Lausanne, je fus faire
mon rapport au Prefet national et ä la Chambre
administrative.

» J'appris seulement alors que mon rappel n'avait
eu lieu qu'ensuite des instances reiterees du Resident

lui-m6me, mais qu'ensuite le m6me Resident
avait ecrit la veille pour revoquer ses precedentes
lettres et demander que je fusse reconfirmeetlaisse
a l'armee. Voici cette derniere lettre :
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« St-Maurice, 25 floreal, an 6.

» Le general Lorge vient d'arriver, nos motifs a

l'egard du general Bergier n'existent plus. Sauvons
un desagrement ä cet honnßte homme. Je le
retiens. II veut partir. Je le retiens encore; il
connalt les postes, il servira bien comme adjudant
general. Republicains, sauvons la patrie ; recevons
nos freres. Ecrivez-lui de rester.

» Mängourit. »

» Le Prefet m'annonga qu'il m'avait expediO pen-
Rant la nuit un courrier avec un ordre de revocation

du premier, pour que je restasse a l'armee, et

que ce courrier m'avait probablement croise en
route. Effectivement cet ordre me revint deux
jours apres. Le voici:

« Lausanne, le 15 mai 1798, *

» General,
» J'apprends avec un sensible plaisir qu'il est

arrive aü camp un general frantjais, dont la
presence sauve ävous et ä la patrie ce que nous avions
lieu de craindre. Actuellement, toujours rempli de
conflance en votre personne et reflechissant d'ail-
leurs que les objets de detail qui vous occuperaient
ici (quoique tres importants) peuvent etre commis
a d'autres et que vous servirez plus utilement la

patrie et (je n'en doute pas) l'humanite ä l'armee,
je vous enjoins d'v rester sous les ordres du general

fran§ais ou d'un grade egal au vötre. Yous ferez
la guerre ä nos freres rebelies et egares en brave
et loyal soldat que vous btes, mais vous n*oublierez
pas que, malgre leur egarement, ce sont toujours
nos fr&res. Le Directoire a approuve toutes les
dispositions que vous avez prises jusqu'au mereredi
9 au matin.

» H. Polier. »
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» Reunis ä la Chambre administrative, continue
Bergier, le Prefet ne trouvant pas necessaire alors
que je retournasse ä l'armee comme militaire, me
proposa de m'y renvoyer comme commissaire du
Pouvoir executif, ainsi qu'il y etait autorise par le
Directoire helvetique en cas d'urgence.

» Pret ä obeir, je representai que desirant tous de

parvenir a nos tins par l'emploi des moyens les
plus propres, il me paraissait que, purement
militaire, mon experience dans la partie diplomatique
et ma facon d'etre vis-ä-vis du Resident de France
ne paraissait pas d'un bon augure pour cette
mission, qui serait susceptible d'6tre infiniment mieux
remplie par d'autres mains, telles que Celles du

citoyen administrateur Perdonnet, dont le zele, le
civisme et l'activite bien connus, joints ä Fentiere
conflance dont il jouissait aupres du Resident de

France, promettaient d'amener de plus heureux
succes. Aprfes plusieurs objections et pourparlers,
le Prefet national adhera enfin ä mon avis. Le
citoyen Perdonnet fut nomme ä ma place commissaire

du Pouvoir executif helvetique aupres de
l'armee et moi je restai a Lausanne.»

VII

Le lecteur qui m'a suivi jusqu'ici, ou plutöt qui
a lu le rapport du general Bergier, peut se rendre
compte maintenant de la ligne de conduite suivie
par les principaux acteurs du drame politique et
militaire de 1798 dans le canton du Valais.

Les actes de Maugourit peuvent se resumer dans
cette phrase que l'on trouve dans les souvenirs d'un
contemporain : «Au moment oh les negociations
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etaient couronnees de succes et oü tout semblait
finq le Resident de France renvoya le comm,andant
Bergier, le remplaga par le general Lorge et fit
commencer les hostilites ».1

Les evenements qui suivirent sont connus de
tous. Le general Lorge, soutenu par de nombreuses
troupes francaises arrivees en mbme temps que
lui, prit aussitöt Foffensive et cette fois avec des
forces telles que les Haut-Valaisans, malgre la
valeur qu'ils montrerent au combat de la Morge,
ne devaient pas pouvoir leur resister bien long-
temps. La desunion s'etait d'ailleurs mise dans
leurs rangs. Le commandant de Gourten n'ayant
pas eu le temps de conclure un arrangement defi-
nitif avec Bergier, fut considere par beaucoup
comme un traltre pret a vendre son pays ä la
France, et faillit subir le sort de Ch.-L. d'Erlach.
II dut se retirer, et ses concitoyens, repousses au

passage de la Morge, virent Sion subir toutes les
horreurs du massacre et du pillage. Le pays fut
bientöt completement occupe et sa population
obligee de jurer fldelite ä la Constitution helve-
tique.

Le Valais aurait peut-etre accepte cette constitution

si eile lui avait ete presentee par des Suisses,
par un commandant tel que Bergier, ou par un
magistrat tel que le Prefet du Leman ; il ne pouvait
s'y soumettre qu'apres avoir defendu son honneur
lorsqu'elle lui etait imposee par l'etranger.

Eug. Mottaz.

1 Journal duproftsseur Pichard, p. 123. D'apres le recit du citoyen
Au^set, qui etait bleu renseigne.
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